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CLAUSES GENERALES 

qui suit : 

(1) La Commission européenne, représentée par M. Andris Piebalgs, Commissaire au 
Développement, et le Gouvernement de la République du Tchad, représenté par Mme Mariam 
Mahamat Nour, Ministre du Plan et de la coopération internationale, appelés ci-après les parties, 
ont déterminé les orientations générales de la coopération pour la période 2014-2020. 

Ces orientations sont reprises dans le présent programme indicatif national concernant l'aide de 
l'Union européenne (UE) en faveur de la République du Tchad, conformément aux dispositions 
des articles 2 et 4 de l'annexe IV de l'accord de partenariat ACP-CE, signé à Cotonou le 23 juin 
2000 et révisé et signé à Luxembourg le 25 juin 2005 et successivement révisé et signé à 
Ouagadougou le 22 juin 2010. 

Le programme indicatif est joint en annexe au présent document. 

(2) En ce qui concerne les ressources financières programmables indicatives que l'Union 
européenne envisage de mettre à la disposition de la République du Tchad pour la période 
2014-2020, un montant de 442 millions d'euros est prévu pour l'enveloppe visée à l'article 3.2 (a) 
de l'annexe IV de l'accord de partenariat ACP-CE (enveloppe A). Une enveloppe B telle que 
visée à l'article 3.2 (b) peut aussi être établie si des besoins imprévus se manifestent. Cette 
allocation sera de 0 EUR jusqu'à l'émergence d'un besoin. Ces enveloppes ne constituent pas des 
droits et peuvent être revues par la Commission européenne après les révisions à mi-parcours et 
en fin de parcours, conformément à l'article 5.7 de l'annexe IV de l'accord de partenariat ACP-
CE. 

(3) L'enveloppe A est destinée au soutien macroéconomique, aux politiques sectorielles, aux 
programmes et projets. Le programme indicatif national concerne les ressources de 
l'enveloppe A. U tient également compte des financements dont la République du Tchad 
bénéficie ou pourrait bénéficier dans le cadre d'autres ressources pourvues par l'Union 
européenne. Il ne préjuge pas les décisions de financement de la Commission. 

(4) L'enveloppe B est destinée à couvrir des besoins imprévus, tels que l'aide humanitaire, 
l'aide d'urgence et l'aide postérieure à la phase d'urgence, lorsqu'une telle aide ne peut être 
financée par le budget de l'UE, des contributions à des initiatives d'allégement de la dette 
convenues au niveau international ainsi qu'un soutien destiné à atténuer les effets des chocs 
exogènes. L'enveloppe B sera établie selon des mécanismes et procédures spécifiques et, de ce 
fait, ne fait pas encore partie intégrante de la programmation. 



(5) En attendant l'entrée en vigueur de l'Accord Interne entre les Représentants des 
gouvernements des Etats membres de l'Union européenne réunis au sein du Conseil, relatif au 
financement de l'aide de l'Union européenne au titre du cadre financier pluriannuel pour la 
période 2014-2020, des décisions de financement pour les projets et programmes peuvent êtm 

"prise par la Commission à la demande du Gouvernement de la République du Tchad dans les 
limites des allocations A et В et sous condition que des ressources financières suffisantes soient 
disponibles dans le mécanisme de transition composé des soldes non engagés des Fonds 
européens de développement (FED) précédents et des fonds dégagés de projets et programmes 
concernant ces FED. Les projets et programmes respectifs seront mis en œuvre conformément 
aux règles et procédures du dixième FED jusqu'à l'entrée en vigueur du règlement de mise en 
œuvre et du règlement financier du 1 lème FED. 

(6) La Banque Européenne d'Investissement peut contribuer à la mise en œuvre du présent 
programme indicatif national par des opérations financées sur la facilité d'investissement et/ou 
sur ses ressources propres, conformément aux articles 2c et 3 du cadre financier pluriannuel du 
lie FED pour la période 2014-2020. 

(7) Conformément à l'article 5 de l'annexe IV de l'accord de partenariat ACP-CE, le 
programme indicatif ainsi que les enveloppes A et В peuvent être révisés après des revues à mi-
parcours ou en fin de parcours, ou ad hoc. 

Fait à Bruxelles, le 17 septembre 2014, en deux exemplaires originaux en langue française. 

POUR LA COMMISSION EUROPÉENNE POUR LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DU TCHAD 

Commissaire au Développement Ministre du Plan et de la coopération 
internationale 


